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Présents : Marcel PIOT, Marie-Hélène DURÉ, Sonia ROBERT, 
Béatrice LEROUX, Jean-Paul MURIE, Danielle HUOT, Jean-
François GUÉRIN, Laurence ALLAIN, Patrick LEMESLE, 
Florence DAVID, Loïc LEBRET et Nathalie LEFEUVRE.
Absents excusés : Laurent CITRÉ qui a donné pouvoir à Marie-
Hélène DURÉ, Olivier MILLION qui a donné pouvoir à 
Nathalie LEFEUVRE.
Absent : Gilbert GAULTIER
Secrétaire de séance : Patrick LEMESLE

APPROBATION DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 7 JUILLET 2014

En l’absence d’objections, le compte rendu de la séance 
précédente est adopté à l’unanimité des membres présents.

COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE

Le Conseil Municipal prend note des décisions suivantes :
- Décision n° 06/2014 du 4 septembre 2014 : acceptation de la 
proposition de la société PB NET 35 relative à des travaux 
d’électricité à l’école, pour un montant de 2 434.80 € HT.
- Décision n° 07/2014 du 4 septembre 2014 : acceptation de la 
proposition de la société AMSA Ouest relative à divers travaux 
(portes sanitaires école, barres anti-panique et grilles vitraux 
église), pour un montant de 9 259.57 € HT.
- Décision n° 08/2014 du 23 septembre 2014 : acceptation de 
l’avenant n°1 au contrat de maîtrise d’œuvre passé avec 
INFRACONCEPT concernant l’aménagement des allées du 
cimetière afin de rectifier les montants de répartition des 
éléments de missions. Le montant initial du marché reste fixé à 
1 500 € HT.

RYTHMES SCOLAIRES : AVENANT N°1 A LA 
CONVENTION AVEC L’UFCV 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les termes de 
l’avenant N°1 à la convention avec l’UFCV, relatif à 
l’organisation des TAP pour la période du 1er  août au 31 
décembre 2014. La participation supplémentaire s’élève à 
13 351 €.

RYTHMES SCOLAIRES - MISE EN PLACE DES TAP 
(TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES) : 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX 
DE L’ÉCOLE PRIVÉE

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la convention 
avec l’OGEC autorisant la commune à organiser dans les 
locaux de l’école Saint-Joseph les ateliers périscolaires, les 
mardi et jeudi de chaque semaine scolaire.

RYTHMES SCOLAIRES-MISE EN PLACE DES TAP : 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU 
PERSONNEL DE L’ÉCOLE PRIVÉE

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité les conventions de 
mise à disposition du personnel de l’école privée pour 
l’encadrement des enfants pendant les TAP (Temps d’Activités 
Périscolaires), ainsi que pour la surveillance de la cour le midi 
et les trajets école-cantine et école-garderie. Le montant estimé 
à charge de la commune est de 5 100 €.

PARTICIPATION DES COMMUNES EXTERIEURES 
AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOLE 
PUBLIQUE HENRI MATISSE DE BONNEMAIN

Le Conseil Municipal fixe à l’unanimité le montant de la 
participation annuelle aux dépenses de fonctionnement de 
l’école Henri Matisse de Bonnemain demandée aux communes 
extérieures pour chaque enfant y résidant et scolarisé dans cet 
établissement. 
- pour l’année scolaire 2013/2014 :
École élémentaire : 278,94 €/élève
École maternelle : 916,66 €/élève
- pour l'année scolaire 2014/2015
École élémentaire : 312,64 €/élève
École maternelle : 1 086,69 €/élève

COURS DE GUITARE : CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DE SALLE

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la convention de 
prêt de salle pour les cours de guitare assurés par Monsieur 
Laurent TOSTAIN  chaque lundi.

VENTE ANCIENNE EPLUCHEUSE

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la vente de 
l’ancienne éplucheuse de la cantine à la commune de 
Chauvigné pour la somme de 500 € net.

BUDGET COMMUNAL : DECISION MODIFICATIVE 1

Monsieur Loïc LEBRET donne lecture du texte suivant : 
« C’est une délibération importante car elle est le reflet de la 
politique à venir de ce nouveau conseil municipal.
Concernant le fonctionnement : vous proposez Monsieur le 
Maire de diminuer l’enveloppe « personnel titulaire » pour 
transférer ces 20 000 € sur les articles « personnel non 
titulaire » et « emplois d’insertion ». Je voudrais mettre en 
garde le conseil municipal sur cette consultation. Voter cette 
délibération, c’est précariser l’emploi de nos employés 
communaux. Le message est clair : les postes qui se libèrent 
seront remplacés par des contrats à durée déterminée sur des 
bases de rémunération minimum et en plus sur des temps 
partiels. Voter cette délibération, c’est soutenir l’emploi sans 
projet, sans plan de carrière, c’est participer activement à 
l’augmentation du chômage, c’est dévaluer le 
professionnalisme de nos titulaires, c’est négliger la qualité du 
service fourni à nos concitoyens : c’est en un mot placer 
l’économie avant la valeur humaine.
Concernant l’investissement : une question : combien y va-t-il 
sur le compte de trésorerie : 330 000 € ? Environ qui seront 
400 000 € au 31 décembre sans cette délibération.
Force est de constater que la commune n’est pas en difficulté 
et ce n’est pas en refusant de fleurir le bourg et d’organiser le 
concours des maisons fleuries, en négligeant les chemins de 
randonnée et en minimisant le soutien aux associations que 
cette épargne a été créée, mais c’est le résultat de la très bonne 
gestion communale depuis plus de 10 ans.
Vous proposez de rembourser par anticipation un prêt pour 
200 000 €, soit, pourquoi pas ? Mais alors c’est stupide de 
rembourser un court terme pour dans cinq minutes en créer un 
autre. Pourquoi ne pas avoir remboursé le prêt dit de 
l’aménagement du bourg, ainsi les 450 000 € de prêt qu’il 
reste à courir deviendrait 250 000 € à la fin du mois et 250 000 
€ d’endettement pour avoir refait le bourg, ce n’est vraiment 
pas cher : bien loin de vos thèmes de campagne.
Demander aux citoyens de faire des efforts : règlement des 
TAP par les familles, augmentation de la cantine et de la 
garderie, diminution des subventions, avec 400 000 € sur le 
compte, c’est se moquer des contribuables, alors je vous pose 
la question : Que chercher vous à faire de Bonnemain ? 
Pourquoi avoir des comptes si remplis ? Dans quel but ? Que 
deviennent les investissements prévus au budget primitif du 4 

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2014



mars 2014 ? Avez-vous rencontrez l’entreprise Delta Dore, le 
Conseil Général, la Communauté de Communes ? Le projet ne 
se fera pas en 2014 alors qu’en pense l’entreprise ? Quelle 
sera sa stratégie d’évolution demain suite à ce retard ? La 
forme du projet évolue-t-elle ? Sans réponse de votre part, la 
population imaginera le pire scénario. »
Suite à cette lecture, Monsieur le Maire lui répond, concernant 
les emplois aidés, qu’il ne s’agit pas de précarité, car étant 
donné les incertitudes liées à la réforme des rythmes scolaires, 
la commune a saisi l’opportunité des contrats aidés mis à 
disposition par les pouvoirs publics. Si la réforme persiste, ces 
emplois seront maintenus après les 2 ans. 
Monsieur le Maire ajoute qu’il entend gérer la commune 
comme une entreprise, et qu’à ce titre le remboursement par 
anticipation du prêt relais TVA, qui de toute façon doit être 
remboursé au plus tard en septembre 2015, permet une 
économie de quelque 5 000 €. Il n’y a pas de petites 
économies.
Enfin, concernant les travaux d’aménagement devant Delta 
Dore, Monsieur le Maire rappelle que la commune est maître 
d’ouvrage et que cela engendre des responsabilités en terme de 
sécurité. La nouvelle majorité s’est assurée que toutes les 
précautions ont été prises sur ce dossier et c’est pourquoi elle a 
saisi le service sécurité routière de la DDTM, qui n’avait pas 
été consulté sur ce projet par le Département. Une réunion a eu 
lieu le 17 septembre dernier en mairie avec Monsieur Joël 
RENAULT et Monsieur Daniel TUNIER de Delta Dore, 
Madame Katel COLAS du Conseil Général et Monsieur 
Pierrick ESNAULT du service sécurité routière de la DDTM. Il 
en ressort que, compte tenu des explications fournies et des 
assurances données, ces travaux amélioreront la sécurité du 
personnel de l’usine et des usagers de la route. Les travaux vont 
bien avoir lieu début 2015. Un planning prévisionnel a été 
communiqué par les services du Conseil Général.
Madame Marie-Hélène DURÉ, 1ère  adjointe, rappelle à 
Monsieur Loïc LEBRET, que durant les 12 années passées, elle 
a, à plusieurs reprises, évoqué la nécessité de procéder à la 
réfection des voies départementales d’accès au bourg. Il lui a, à 
chaque fois, été affirmé que cette réfection relevait de la 
compétence du Conseil Général. Renseignements pris auprès de 
cette autorité compétente, il s’avère que c’est faux. A l’intérieur 
de l’agglomération, les travaux incombent bien à la commune. 
C’est donc un lourd chantier pour les années à venir de 
procéder à la réfection de ces voies d’accès au bourg.
Monsieur le Maire rajoute qu’il n’a pas de leçon à recevoir de 
la part de Monsieur LEBRET.
Le Conseil Municipal accepte par 11 voix pour et 3 voix contre 
(Loïc LEBRET, Nathalie LEFEUVRE et pouvoir d’Olivier 
MILLION) la décision modificative afin d’ajuster certains 
comptes du budget communal.

RENOUVELLEMENT LIGNE DE TRESORERIE

Le Conseil Municipal accepte par 11 voix pour et 3 voix contre 
(Loïc LEBRET, Nathalie LEFEUVRE et pouvoir d’Olivier 
MILLION) le renouvellement de la ligne de trésorerie de 
100 000 € auprès d’Arkéa Banque Entreprises et 
Institutionnels, pour une durée d’un an.

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
ROUTIER 2014 PAR ORANGE

Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité l’encaissement de 
la redevance d’occupation du domaine public routier due par 
ORANGE pour l’année 2014, d’un montant de 2 244.12 € ; 

INDEMNITE DE CONSEIL AU RECEVEUR MUNICIPAL

Le Conseil Municipal refuse à l’unanimité d’allouer 
l’indemnité de conseil au trésorier de Tinténiac.

ESPACES LOISIRS ITINERANTS : 
RENOUVELLEMENT DE L’ANIMATION EN 2015

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que 
l’opération « Espaces loisirs itinérants » organisée cet été a 
rencontré un succès auprès des jeunes ados de 11 à 17 ans et 
propose le renouvellement de l’animation les semaines 28 (du 6 
au 10 juillet 2015) et 35 (du 24 au 28 août 2015) pour un 
effectif de 24 enfants.
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’accepter cette 
animation pour un coût de 1 900 €.

MOTION CONTRE L’ARTICLE 157 DE LA LOI ALUR 
SUR LA DÉLIMITATION DES SECTEURS DE TAILLE 
ET DE CAPACITÉ D’ACCUEIL LIMITÉE DANS LES 
ZONES NATURELLES, AGRICOLES OU 
FORESTIÈRES DES PLU

La loi ALUR du 24 mars 2014 a modifié le Code de 
l’Urbanisme. Son nouvel article L123-1-1 al. 6 précise que les 
constructions existantes situées en dehors de  secteurs très 
exceptionnels dits « Stecal » (secteurs de  taille et de capacité 
d'accueil limitées) et dans des zones   naturelles, agricoles ou 
forestières ne peuvent faire  l'objet que d'une adaptation ou 
d'une réfection, à  l'exclusion de tout changement de 
destination. Cela signifie dorénavant qu’en dehors de ces « 
Stecals », les travaux de rénovation ou d’extension des bâtisses 
existantes situées dans les zones  naturelles ou agricoles ne 
pourront être autorisés, et que  la situation de ces habitations y 
restera donc figée à ce qu'elle est à la date d'approbation du 
PLU (en zone  agricole, une grande partie des bâtisses risque 
de finir  en ruine).
L’application immédiate de ces dispositions entraine déjà  des 
tensions et des blocages, 
Le Conseil municipal  à l’unanimité, affirme :
- son opposition ferme à la nouvelle rédaction de l’article  
L123-1-1 du Code de l’Urbanisme, issue de la loi ALUR.
-la nécessité d’un réexamen de ces dispositions, afin de  ne pas 
complexifier davantage le travail des élus,  désormais 
dépourvus de l’aide de l’État dans de  nombreux départements 
ruraux, et ne pas affaiblir le  ressort économique constitué par 
la construction et la  rénovation.

ADOPTION D’UNE MOTION DE NON UTILISATION 
DU BOIS EXOTIQUE

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la motion contre 
l’utilisation des bois tropicaux issus de forêts non gérées 
durablement dans le cadre de la construction des équipements 
communaux et décide d’intégrer les mesures de cette motion 
dans les futurs cahiers des charges des équipements 
communaux.
__________________________________________________

Frelons asiatiques : attention danger !

Tout nid sur une propriété doit être détruit rapidement par un 
organisme compétent dont le coût d'intervention est à la charge 
du propriétaire. Pour tout renseignement, contacter la mairie.

Nid détruit à La Perrine le 7 novembre 2014 par la société FGDON 35



Présents : Marcel PIOT, Marie-Hélène DURÉ, Sonia ROBERT, 
Béatrice LEROUX, Jean-Paul MURIE, Danielle HUOT, 
Laurence ALLAIN Patrick LEMESLE, Florence DAVID, 
Laurent CITRÉ, Philippe DOUARD, Loïc LEBRET et 
Nathalie LEFEUVRE.
Absents excusés : Jean-François GUÉRIN qui a donné pouvoir 
à Marie-Hélène DURÉ, Olivier MILLION qui a donné pouvoir 
à Loïc LEBRET.
Secrétaire de séance : Laurent CITRÉ

Les trois membres du groupe de la minorité municipale, Loïc 
LEBRET, Nathalie LEFEUVRE, Olivier MILLION (pouvoir à 
Loïc LEBRET), ont décidé de ne pas prendre part au vote pour 
les points 1 à 6 : 

1 : INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER 
MUNICIPAL

Le Conseil Municipal prend acte de la démission de Monsieur 
Gilbert GAULTIER de son siège de 2ème adjoint au maire et de 
conseiller municipal et prend acte de l’installation de Monsieur 
Philippe DOUARD en qualité de conseiller municipal. Le 
Maire donne lecture du courrier de démission de M. Gilbert 
GAULTIER. Celui-ci explique les raisons de son désistement : 
« la validation du tourne à gauche pour l’accès à l’usine Delta 
Dore, qualifié comme un aménagement présentant un certain 
caractère accidentogène par le département et le représentant 
de la sécurité routière, me fait reconsidérer ma collaboration à 
la municipalité ». Cette décision a été prise suite à la non-
modification des plans de ce projet.  

2 : ELECTION D’UN NOUVEL ADJOINT AU MAIRE – 
MODALITÉS D’ÉLECTION D’UN ADJOINT 

Monsieur Jean-Paul MURIE ayant obtenu la majorité absolue 
des suffrages exprimés dès le premier tour de scrutin, a été élu 
3ème adjoint au Maire.
Le tableau des Adjoints est modifié comme suit : 
- Mme Marie-Hélène DURÉ, Première Adjointe, 
- Madame Sonia ROBERT, Deuxième Adjointe 
- Monsieur Jean-Paul MURIE, Troisième Adjoint

3 : INDEMNITE DE FONCTION DU NOUVEL ADJOINT

Le Conseil Municipal, majoritairement, décide que le nouvel 
adjoint percevra les mêmes indemnités que l’adjoint 
démissionnaire, soit au taux de 14.4 % de l’indice 1015.

4 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

La composition de la Commission d’appel d’offres est 
désormais la suivante :
Membres titulaires : MURIE Jean-Paul, LEMESLE Patrick et 
LEBRET Loïc
Membres suppléants : CITRÉ Laurent et MILLION Olivier

5 : DELEGUE AUX ORGANISMES EXTERIEURS

Le Conseil Municipal désigne Monsieur Jean-Paul MURIE, 
délégué au SDE35, Monsieur Philippe DOUARD délégué 
titulaire à l’Office Communautaire des Sports de la Bretagne 
Romantique et Monsieur Jean-Paul MURIE, 3ème adjoint, élu 
référent sécurité routière.

6 : COMMISSIONS COMMUNALES 

Le Conseil Municipal décide de modifier les commissions 
communales comme exposé ci-après.

Monsieur Philippe DOUARD est élu à la Commission finances, 
à la Commission urbanisme (PLU), environnement, sécurité, 
voirie et bâtiments communaux et à la Commission jeunesse et 
sports.
Madame Béatrice LEROUX est élue à la Commission 
communication, affaires culturelles et affaires sociales.

APPROBATION DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2014

En l’absence d’objections, le compte rendu de la séance 
précédente est adopté à l’unanimité des membres présents.

COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE

Le Conseil Municipal prend note de la décision suivante :
- Décision n° 09/2014 du 9 octobre 2014 : acceptation de la 
proposition de la société TPF Ingénierie relative à une mission 
de coordination SPS, concernant les travaux d’aménagement 
devant Delta Dore,  pour un montant de 762 € HT.

TARIFS PUBLICS 2015

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les tarifs de 
locations à compter du 1er janvier 2015 (cf. feuille annexe).

TARIFS ACCUEIL LOISIRS 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité les tarifs suivants 
concernant l'ALSH :
- Pour les tranches de Quotient Familial comprises entre 0 à 
903 €, la journée sera facturée 6,46 € et la demi journée 4,40 €.
- Pour les tranches supérieures et les familles dont les 
ressources ne sont pas connues, la journée sera facturée 9,25 € 
et la demi journée 6,32 €.
- Pour les hors commune avec convention, la journée sera 
facturée 10,63 € et la demi journée 6,92 €
- Pour les hors commune sans convention, la journée sera 
facturée 15,63 € et la demi-journée 11,92 €.
- Pour toutes les tranches, le repas sera facturé 3,36 €.

PROJET D’AMENAGEMENTS DES RUES DE 
JOUDETTE ET DE FREMISSON

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le principe 
d’aménager les rues de Joudette et de Frémisson.

TAXE D’AMENAGEMENT : RENOUVELLEMENT

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :
- de maintenir sur l’ensemble du territoire communal la taxe 
d’aménagement au taux de 3 %
- de modifier les exonérations prévues à la délibération du 25 
novembre 2011 comme suit :
- d’exonérer totalement en application de l’article L. 331-9 du 
code de l’urbanisme :
1° Les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 
400 mètres carrés ;
2° les abris de jardins soumis à déclaration préalable
- d’exonérer partiellement en application de l’article L. 331-9 
du code de l’urbanisme :
1° Les surfaces des locaux à usage d’habitation principale qui 
ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° de l’article 
L. 331-12 et qui sont financés à l’aide du prêt ne portant pas 
intérêt prévu à l’article L. 31-10-1 du code de la construction et 
de l’habitation (logements financés avec un PTZ+) à raison de 
50 % de leur surface.
2°  Les locaux à usage industriel ou artisanal et leurs annexes 
pour 50 % de leur surface, mentionnés au 3° de l’article L 331-
12.
- de supprimer la durée de validité de 3 ans afin que le taux à 3 
% soit maintenu par tacite reconduction.

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 6 NOVEMBRE 2014
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RECENSEMENT 2015 : CREATION D’EMPLOIS 
D’AGENT RECENSEUR ET FIXATION DE LEUR 
RÉMUNÉRATION

La Commune, de par la loi du 17 février 2002, se trouve dans 
l’obligation de procéder au recensement de sa population du 15 
janvier au 14 février 2015. Elle recevra une dotation de 
compensation de 3 257 € pour l'organisation du recensement. 
Le Conseil fixe à l’unanimité la rémunération des trois agents 
recenseurs.

E-MEGALIS : AVENANTS

Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité le Maire à signer 
deux avenants avec E-Megalis concernant le tiers de 
télétransmission et la nouvelle convention d’accès aux services 
numériques.

BUDGET COMMUNAL : DECISION MODIFICATIVE 2

Le Conseil Municipal adopte une décision modificative.

RAPPORTS ANNUELS EXERCICE 2013

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le rapport sur le 
prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif 
de la commune et prend acte du rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public d’eau potable et du rapport d’activités 
du SDE 35. Ces rapports sont tenus à la disposition des 
membres du Conseil Municipal et de tout requérant qui 
souhaite en prendre connaissance, en s’adressant aux jours et 
heures d’ouverture de la mairie.

Recensement de la population 2015

Le recensement de la population de Bonnemain aura lieu du 15 
janvier au 14 février 2015.
Nous recherchons 3 agents recenseurs pour collecter les 
informations auprès de la population.
Profil : être disponible du 6 janvier au 21 février 2015, être 
titulaire du permis B et avoir un véhicule, avoir une 
connaissance de la commune et faire preuve de discrétion
Si vous êtes intéressé(e), envoyer lettre de motivation + CV à la 
mairie ou par courriel : mairie@bonnemain.fr
Renseignements : 02 99 73 46 39

Inscriptions sur les Listes Électorales

Les Administrés qui ne sont pas encore inscrits sur les listes 
électorales sont invités à se présenter à la mairie avant le 31 
Décembre 2014 munis d’une pièce d'identité et d'un justificatif 
de domicile (facture sauf portable).

Cérémonie des vœux et accueil des nouveaux habitants

La population est conviée le dimanche 4 janvier 2015 à 11h à 
la traditionnelle cérémonie des vœux, à la salle des fêtes. A 
cette occasion, la municipalité accueillera les nouveaux 
habitants installés sur la commune.

Personnes de + de 60 ans 

Lancement d'une des actions en faveur des + de 60 ans : 
Gymnastique douce (séance découverte le jeudi 8 janvier  à 
13h45 à la salle des Fêtes).

Fermeture secrétariat de mairie

Le secrétariat de mairie sera fermé le samedi 27 décembre 2014 
et le samedi 3 janvier 2015.

Bibliothèque « Le Livre en Bonnes Mains »

12ème "Prix des Lecteurs"

Les personnes qui souhaitent participer au "Prix des Lecteurs" 
doivent lire au moins 5 des 6 romans avant mai 2015 afin de 
pouvoir voter. Pour cela il faut venir s'inscrire à la bibliothèque.

Voici la liste des livres :
La sage femme des Appalaches    Patricia HARMAN                  
Peine perdue                                 Olivier ADAM                       
Réparer  les vivants                       Maylis de KERANGA
Retour à Little Wing                      Nickolas BUTLER 
Pas pleurer                                     Lydie SALVAYRE   
Le dernier gardien d’Ellis Island   Gaëlle JOSS 

Nous vous souhaitons de bons moments de lectures !

Ludolire :  samedi 6 décembre à 10h30 

C’est un moment de lectures et de jeux sur le thème des contes 
avec la ludothèque « Au Bois des Ludes ». Cette animation est 
gratuite, elle est financée par la communauté de Communes de 
la Bretagne Romantique.

Comité d'animation

Dimanche 7  décembre :  randonnée pédestre au profit du 
Téléthon. Rendez-vous à 9h30 (randonnée 8 km) ou 10h30 
(randonnée 3-4 km) place de l'Eglise.

Dimanche 28 décembre : thé dansant à la salle des fêtes avec 
Claudine

Samedi 31 décembre :Réveillon de la Saint-Sylvestre.  
Réservation et renseignements : Madame Huguette 
THEBAULT au 02.99.73.40.38 ou 07.87.96.30.47

Club des retraités

Mercredi 10 décembre : Repas de Noël à la salle des fêtes 
réservé aux adhérents.

Mercredi 14 janvier : Assemblée Générale et galette des Rois à 
la salle des fêtes.

Les Amis de l’Ecole Publique

Dimanche 7 décembre :  Marché de noël et arbre de noël à la 
salle des fêtes

APEL Ecole Saint Joseph

Dimanche 14 décembre :  Marché de noël et arbre de noël à la 
salle des fêtes

Sourire de Claire

Samedi 10 janvier : repas potée à la salle des fêtes

Troupe Tonone

- Représentations théâtrales les samedi 17, 24 et 31 janvier 
2015 à 20h30 et les dimanche 18, 25 et 1er février 2015 à 14 h 
à la salle des fêtes. Tarif spécial aînés le dimanche.

CATM

Samedi 24 janvier : Assemblée Générale et galette des Rois à la 
salle des associations.

LES INFOS MUNICIPALES

LES INFOS DES ASSOCIATIONS
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Taxes funéraires
Mise en caveau 34.00 €

Concession trentenaire le m² 87.00 €

Concession cinquantenaire le m² 198.00 €

Caves urnes trentenaire 87.00 €

Cave urnes cinquantenaire 198.00 €

Columbarium 15 ans 220.00 €

Columbarium 30 ans 439.00 €

Bibliothèque et espace informatique
Inscription annuelle par famille 5.00 €

Impression noir et blanc 0.25 €

Impression couleur 0.50 €

photocopie 0.25 €

Divers
Location tables (la table avec bancs) 3.00 €

photocopie N/B 0.25 €

photocopie couleur 0.50 €

photocopie couleur associations 0.10 €

Assainissement collectif
Abonnement 82.19 €

m³ d'eau consommé 1.5134 €

Taxe raccordement (PRE) 1 025.00 €

Droits de place
Mensuel 10.00 €

Annuel 120.00 €

Occasionnel 10.00 €
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ECENSEMENTR
Des chiffres aujourd!hui
pour construire demain

de la population 2015

&  votre commune

Le recensement en ligne, cÕest possible et encore plus simple !

www.le-recensement-et-moi.fr

C'EST UTILE, C'EST SóR, C'EST SIMPLE
du 15 janvier au 14 fŽvrier
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